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OBJET : MODALITÉS D'ORGANISATION DES SECRÉTARIATS DES COMITES MEDICAUX 
DEPARTEMENTAUX ET DES COMMISSIONS DE REFORME

Le. 16 novembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/11/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent 
DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame 
Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame 
Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame 
Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Madame Françoise 
TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Gerard DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur 
Sylvain DIJON, Madame Reine MERGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Christian ROLANDO
à Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Francis TAULAN à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : MODALITÉS D'ORGANISATION DES SECRÉTARIATS DES COMITES MEDICAUX 
DEPARTEMENTAUX ET DES COMMISSIONS DE REFORME- Décision du Conseil

Mes chers collègues,

Contexte

La réglementation impose aux collectivités de saisir :

 le  Comité Médical  sur les dossiers  relatifs  à l’octroi,  la  prolongation de congés de
longue  maladie,  longue  durée,  reprise  et  renouvellement  de  temps  partiel
thérapeutique, disponibilité pour raison de santé, etc.

 La commission de réforme et ce notamment en cas de refus d’imputabilité au service
des accidents du travail et maladies contractées en service (AT MCS, pour les octrois
de temps partiel thérapeutique suite à AT MCS, les demandes et révisions d’allocations
temporaires d’invalidité, les 4ème renouvellements de disponibilité pour raison de santé
etc.

A ce jour, la DDCS (Direction départementale de la cohésion sociale) gère le secrétariat de
ces  deux  instances  et  la  Ville  d’Aix  en  Provence  transmet  environ  200  saisines par  an
(estimation 2015).

Modalité d’organisation des secrétariats des comités médicaux départementaux et des
commissions de réforme (CM-CR)



L’article 113 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 combiné à la circulaire DRH du ministère
des affaires sociales et de la santé du 30 juillet 2012 et la note n°015021 du 17 mars 2015,
définit les modalités de transfert des secrétariats des comités médicaux départementaux et des
commissions  de réforme vers  les  collectivités  non affiliées  au centre  de  gestion pour les
agents relevant de la Fonction publique Territoriale.

En  application  de  ces  mesures,  la  DDCS  a  informé  en  mai  2015  les  collectivités  et
établissements publics du département que la charge du secrétariat des comités médicaux
départementaux et  des  commissions de réforme et  l’instruction des dossiers  leur  revenait
directement. A titre transitoire, la DDCS a proposé de continuer à assurer ce secrétariat et
l’instruction des  dossiers  correspondants sur  une période allant  jusqu’au 01/01/2016. Dès
lors, ces activités incomberont aux collectivités.

Aussi, suite à la forte demande des collectivités et établissements concernés, le CDG13 a
proposé  aux  collectivités  non  affiliées,  contre  paiement,  de  bénéficier  de  ce  service.  La
convention  élaborée,  soumise  à  avis  du  Conseil  Municipal  du  09/11/2015,  permet  de
formaliser un cadre juridique et financier : le coût par dossier est de 115 € au titre de l’année
2016, soit un cout estimé de 23 K€ / an, sachant que les nouveaux dossiers seront envoyés
dès le 15/12/2015 au CDG 13.

Le Comité Technique a été saisi le 4 novembre 2015 et a rendu un avis favorable à la gestion
des secrétariats des Comité Médical et Commission de Réforme par voie de convention avec
le CDG13.

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- DIRE que les secrétariats du Comité Médical Départemental et de la Commission de
Réforme  seront  assurés  par  le  Centre  Départemental  de  Gestion  des  Bouches-du-
Rhône

- DIRE que les dépenses correspondantes sont à imputer au compte 020-6228 920 qui
présente les disponibilités suffisantes

- APPROUVER le projet de convention entre la ville d’Aix-en-Provence et le Centre
Départemental de Gestion des Bouches-du-Rhône

- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer cette convention.



DL.2015-453 - MODALITÉS D'ORGANISATION DES SECRÉTARIATS DES COMITES 
MEDICAUX DEPARTEMENTAUX ET DES COMMISSIONS DE REFORME- 

Présents et représentés : 54

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Brigitte DEVESA



Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/11/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






















